
 

Nous rejoindre,  

c’est devenir un témoin privilégié de l’action 
humanitaire dans votre région ou pays.   

La carte de presse Africa Reporters vous donne le 
libre accès à toutes les manifestations ou 
rencontres humanitaires proches de chez vous.  

 

Devenez un « Africa Reporter. » 

Devenez acteur de l’humanitaire et aidez à 
secourir, protéger, rassurer mais surtout faire 
savoir que : 

des dizaines de centaines de personnes en 
Afrique meurent de faim chaque jour, 
des millions d’enfants voudraient bien mais 
ne peuvent pas aller à l’école, 
que des millions de femmes sont violées 
chaque jour sur le continent, 
que l’accès aux médicaments est 
problématique pour des paysans pauvres et 
reclus dans des zones parfois arides, 
les droits de l’homme en Afrique ne 
signifient rien devant le mépris, la 
corruption, la violence… 
que la bonne gouvernance et les questions 
d’environnement peinent à trouver solution.  

 

Devenez un autre type de journaliste, témoin 
du quotidien des autres et qui sait à qui le dire 
pour espérer que ça change.  

 

 

 

 

 



Notre charte 
 
Article 1 : Principe général : Africa Reporters a pour vocation  de rapporter le travail des 

humanitaires à travers le reportage écrit, radiophonique, audiovisuel…,  
le documentaire,  le dossier de presse afin d’aider à promouvoir les actions de 
luttes contre la pauvreté, la mal gouvernance, la destruction de 
l’environnement et de la biodiversité ainsi que les atteintes aux droits humains. 

 

Article 2 : Africa Reporters est indépendant de tout groupe politique, économique, 
ethnique et confessionnel. 

Article 3 : Le soutien apporté aux associations et organisations est sans discrimination et 
la spontanéité  à répondre aux sollicitudes des associations est le slogan même 
de notre association. 

Article 4 : Africa Reporters intervient toujours à la demande des associations concernées 
ou de leurs représentants légitimes. Nous intervenons pour une promotion 
d'urgence ou pour des projets spécifiques ou  à plus long terme.  

Article 5 : Les actions d’Africa Reporters se font dans le respect de l'identité culturelle et 
de la dignité de chacun. 

Article 6 : Les membres d’Africa Reporters mettent en application concrète les soutiens et 
les projets décidés par le Siège de Paris. 

Article 7 : En accord avec les principes du journalisme et dans le but d'une plus grande 
efficacité, Africa Reporters s'informe régulièrement sur la vie, les actions et le 
fonctionnement de toutes les associations ou institutions humanitaires présentes, 
représentées ou agissant en Afrique. L’association rédige ainsi régulièrement de 
manière autonome, ses propres rapports et analyses sur les actions et les 
problèmes humanitaires.  

Article 8 : Témoin des situations difficiles dans lesquelles les organisations et les 
associations humanitaires s'engagent, Africa Reporters s'efforce d'informer et, si 
nécessaire, d'alerter l'opinion publique. 

Article 9 : Chaque membre d’Africa Reporters adopte et s'engage à respecter les principes 
définis par cette Charte. 

 

 

 


